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L’année 2018 a été pour nos projets une année d’espoirs, d’attente, de perspectives favorables et parfois de 
déceptions. 
 

• Le menhir de la Mère-aux Cailles d’Ymeray 
Les projets de signalétique et de valorisation du menhir se heurtent à d’énormes difficultés liées à son proprié-
taire, la SNCF. Celle-ci méconnaît l’état déplorable et dangereux du site passible d’un arrêté de péril. L’année 
2018 a été consacrée à des démarches administratives. Un entretien a eu lieu au service du département du 
Patrimoine pour des conseils sur la signalétique de valorisation (fléchage, panneau d’information) pour l’état du 
site, un appel à la mairie de Bailleau-Armenonville pour l’éventuelle implantation d’un panneau au parking de la 
gare de Pont-sous-Gallardon, une demande de rendez-vous à l’office du tourisme départemental est restée sans 
réponse, plusieurs appels à des services du Conseil de l’Europe pour un élargissement du projet à d’autres méga-
lithes départementaux. L’office du tourisme de la communauté de communes n’a pas encore été approché. 
La priorité était de retrouver des interlocuteurs concernés à la SNCF dont les services ont été décentralisés. La 
Direction immobilière territoriale de l’ouest (DITO) située à Tours a répondu à nos mails s’engageant à reprendre 
contact. Ce fut fait en début d’année, avec l’obtention d’un rendez-vous sur le site il y a quelques jours. 2019 
verra-t-elle le déblocage du projet et sa mise en œuvre ? Tenace, le Patrimoine des Vallées poursuivra le travail 
de sauvegarde commencé en 2003 quand il avait réussi à restaurer ce monument dégradé et menacé. C’est en 
remportant le 7e prix, d’un montant de 25 000 Francs, au concours organisé par   la Direction départementale de 
la Jeunesse et des Sports et destiné aux associations Loi 1901 que le Patrimoine des Vallées avait pu financer 
l’opération 
 

• Le sentier de l’Ocre 
Le tracé est établi avec un départ au centre d’Ecrosnes vers Giroudet ou Gallardon. Sur les conseils de 
M. Marcuzzi, chargé des randonnées au Conseil départemental, nous avons envisagé un « parcours découverte 
de la Vallée de l’Ocre » sur le principe de ceux du Val Drouette (Epernon, Gas, Droue sur Drouette, Hanches, St 
Martin de Nigelle). Après plusieurs réunions en mai-juin 2018 avec Laurence Morisot de l’Office de Tourisme des 
Portes Euréliennes d’Ile-de-France et Olivier Harel, en charge de « Contractualisation – PLU - Urbanisme » à la 
Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, nous avons déposé un dossier de candida-
ture (tracé, photos, points d’intérêt, etc.), dans le cadre de « À vos ID » de la région Centre-Val de Loire. Ce dis-
positif est « destiné à faire émerger et à soutenir la structuration et l’expérimentation d’actions nouvelles, colla-
boratives et porteuses de développement dans les territoires ». 
À ce dossier de candidature, Yves Marie, maire de Gallardon et vice-président en charge du tourisme à la Com-
munauté de communes, a demandé une extension du parcours à sa commune. 
Nous espérions que ce dossier serait déposé à la Région avant fin juillet 2018… Depuis silence. Nous avons appris 
en décembre qu’il fallait proposer à la Région « un projet global et innovant, avec plusieurs chemins, dans plu-
sieurs communes comme Soulaires, Saint Piat… », ce qu’a confirmé Olivier Harel rencontré le 17 janvier dernier 
lors de l’élection du nouveau président de la Communauté de communes. Cette élection permettra-t-elle d’es-
pérer l’avancée et l’aboutissement de ce projet ? 
 

• L’enquête publique pour la déviation de Gallardon 
A ce jour, nous n’avons aucune information sur la date d’ouverture de cette enquête publique. 
 

• La pelouse de Bonville 
C’est un dossier qui a pris beaucoup de retard en 2018. Le plan de gestion de la pelouse de Bonville conclu avec 
le Conservatoire des espaces naturels de la Région Centre-Val de Loire prévoyait un pâturage de moutons 
nécessitant la pose d’une clôture fixe, d’un abri et un abreuvoir pour des travaux en mars. 
En fin d’année 2018, après des appels d’offres infructueux pour la clôture, la situation n’a pas évolué.  
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• Ordures ménagères 
Nous avions déjà évoqué l’an dernier que depuis la création de la communauté de communes des Portes 
Euréliennes d’Ile-de-France, les relations étroites que nous avions avec certains syndicats communaux ne sont 
plus possibles. Le mode de fonctionnement ne nous permet plus la participation aux réunions. 
Quant à la Commission Consultative pour les Usagers du Service Public, aucune réunion n’a été programmée au 
cours des années 2017 ni 2018. 
 

• Le Syndicat Mixte de la Voise et ses Affluents (SMVA) 
Nous sommes en relation « historique » avec Le SMVA, et rappelons qu’il est chargé de l’entretien, de la 
restauration et de la surveillance des cours d’eau, avec un objectif de restauration de la continuité écologique. Le 
SMVA agit également contre les mauvaises pratiques et peut avoir un rôle de conseil sur toute démarche 
réglementaire en cas de travaux au titre de la loi sur l’eau. 
 

• Sortie orchidées du samedi 19 mai 
Comme chaque année, cette balade nature « découverte des Orchidées sauvages Pelouse de Bonville » proposée 
par Le Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire a pour but de faire découvrir le site de la Pelouse de 
Bonville classé Natura 2000. La végétation du site est remarquable, typique des pelouses calcaires dites pelouses 
calcicoles. Elle est toujours prévue en mai au moment où les orchidées sauvages font leur apparition. 
Cette année seulement une dizaine de personnes étaient présentes. Le Patrimoine des Vallées ne gère plus les 
inscriptions depuis 2 ans. Elles sont effectuées directement par le Conservatoire qui semble ignorer notre 
association. 
Rappelons que le Patrimoine des Vallées est à l’origine de l’achat du terrain par la commune de Bleury. La gestion 
de la pelouse a été confiée au Conservatoire aux termes d’un bail emphytéotique et que notre association est 
partenaire du conservatoire dans cette gestion. 
 

• La sortie annuelle du 3 juin 2018 : journée aux portes du Perche 
La sortie a eu lieu le dimanche 3 juin au château de Villebon et l’Abbaye de Thiron-Gardais. La visite du château 
de Villebon, première étape, a été commentée de façon très personnelle et passionnante par le propriétaire des 
lieux. Deuxième étape à Thiron-Gardais après un déjeuner à l’excellente Auberge de l’Abbaye, visite du domaine 
de l’Abbaye de Thiron-Gardais fondée par Bernard de Ponthieu futur St-Bernard de Tiron, son église en cours de 
restauration et les 10 jardins thématiques de la vie monastique. Puis visite du jardin de l’ancien collège royal 
militaire de Thiron-Gardais devenu propriété de Stéphane Bern. 
Quarante personnes ont participé à cette journée qui fut un succès unanime. 
 

• Conférence la flore d’Eure-et-Loir, ses orchidées le 12 octobre 
Elle venait en prolongement de l’intérêt de notre Association pour la flore locale et les orchidées sauvages en 
particulier. Elle a eu lieu le 12 octobre dans le cadre de la fête de la Science et présentée par Monsieur Pierre 
Boudier, ancien conservateur du Museum d’histoire naturelle et de préhistoire de Chartres. Ce botaniste est co-
auteur d’un ouvrage de synthèse sur la flore d’Eure-et-Loir disponible à la bibliothèque de Levainville.  Une 
trentaine de personnes étaient présentes à cette conférence très intéressante, animée et conviviale. 
 
 

Pour conclure, quelques informations sur notre Association. 
Au 31 décembre 2018, le Patrimoine des Vallées comptait 112 adhérents. 
Le conseil d’administration se réunit tous les deux mois. Les comptes rendus de ces séances peuvent être 
consultés sur notre site. A travers ces comptes rendus, vous retrouverez les préoccupations de notre 
association non seulement sur la protection des sites et des milieux naturels de notre secteur mais également 
sur notre participation auprès des pouvoirs publics pour le maintien et la qualité de la vie. 


